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Clubs représentés : 21 : (représentant 58 voix / 110) :  
AEP LE ROC ; CHAMPSAUR CANOE KAYAK ; EAU VIVE EMBRUN ; CLUB CANOE KAYAK ALPES 
DURANCE ; CLUB CANOE KAYAK DES ECRINS ; BRIANCON FAMILY KAYAK ; C.O.V VALBONNE ; 
CLUB DE LA MER NICE ; MANDELIEU LA NAPOULE CANOE KAYAK ; FOS CANOE KAYAK ; CLUB 
DE CANOE KAYAK DURANCE LUBERON ; ISTRES ENTESSEN CANOE KAYAK ; CANOE KAYAK 83 ; 
CLUB NAUTIQUE DE LA MEDUSE ; CLUB KAYAK LE PRADET ; VINON SUR VERDON CANOE 
KAYAK ; A .S PIROGUES POLYNESIENNES TOULON VAA ; JEUNES CANOE KAYAK 
AVIGNONNAIS ; CLUB CANOE KAYAK L’ISLOIS ; AS BAGNOLS MARCOULE CK ; LE THOR CANOE 
KAYAK 
 
 

I. Temps de parole: 
 

1. Ouverture de l’Assemblée par le Président CARLIER Bruno : 
Il remercie toutes les personnes présentes et toutes les personnes qui ont fait partie de 
l’équipe durant les 4 derniers mandats. Il est temps pour lui de laisser sa place et il espère 
que la prochaine équipe sera tout autant motivée et passionnée qu’il a pu l’être. 
 

2. Intervention de Mme SEILER Françoise représentante du BEX FFCK. 
3. Intervention de M. LIBERMANN Hervé, président du CROS 

 
 

II. Minute de silence : 
 
Une minute de silence est faite par l’assemblée en l’honneur de 3 personnes disparues cette 
année : 
M. et Mme CLAVEYROLLE  
Amaury CHEVALIER (jeune du club de Marseille Mazargues) 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU 
ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 2024 

CROS - Cabriès 
Samedi 23 novembre 2024 
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III. Le Quorum 

 
L’assemblée comptabilise 21 clubs présents représentants 58 voix / 110. 
 
Le quorum est atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
 
IV. Retour de la commission de surveillance électorale : 
 
La présidente, Florence CRAVERO, fait part à l’assemblée que les candidatures reçues pour 
intégrer le comité directeur du comité régional ont été vérifiées.  
Sur les 14 candidatures reçues, une ne rentre pas dans les critères d’éligibilités fixés dans les 
statuts du CRCK. 
 
Le Candidat M. DAVAU Roland ne possède pas de licence N-1 (2023). 
 
En raison du peu de candidatures reçues, la commission de surveillance propose de mettre 
au vote de l’assemblée, la validation de la candidature de M. DAVAU Roland par 
l’approbation de l’assemblée aux deux tiers des voix. 

 
 

V. Approbation de l’assemblée générale sur l’intégration de la 
candidature de M. DAVAU Roland au comité directeur 

 
Résultat du vote aux deux tiers  : 

• Pour : 41 voix – 82.00% 
• Contre : 9 voix - 18.00% 
• Abstention : 8 voix 

 
 

VI.  Election du Comité directeur : 
 
Election du comité directeur du CRCK Sud pour l'olympiade 2025-2028 : 
Présentation succincte des 14 candidats pour le collège 1. 
Il n’y a pas de candidat pour les collèges 2 et 3. 
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Délibération des votes 
 
M. KREMER Dominique = 58 voix     
M. VIVIEN Emmanuel = 58 voix    
M. DOYE Luc = 57 voix     
M. LAFAY Didier = 57 voix     
Mme. PROLONGEAU Laurence = 57 voix   
M. TARAUFAU Cyrille =57 voix  
M. VIVIEN Didier = 57 voix     
M. BAUDRY Michel = 56 voix  
M. LOUNIS Malik = 56 voix  
M. CORDIER Claude = 55 voix  
M. PARASME Valentin = 55 voix  
Mme GERMAIN Alexandra = 51 voix  
Mme. BATHELEMY Isabelle : 47 voix  
M. DAVAU Roland = 44 voix  
 
Tous les candidats sont élus au premier tour.  
   
La nouvelle équipe du Comité directeur du comité Provence-Alpes-Côte d’azur de Canoë-
kayak se compose de : 14 membres dont 3 femmes et 11 hommes. 
 
VII. Election du Président  

 
• M. Roland DAVAU est proposé Président par le comité directeur 

 
Résultat du vote de l’assemblée :  

• Pour : 44 voix – 97.78% 
• Contre : 1 voix – 2.22% 
• Abstention : 13 voix 

 
M. DAVAU Roland est élu Président du Comité Régional. 

 
 Désignation du bureau par les membres du Comité Directeur : 7 membres 

    Président : M. DAVAU Roland, 
    Secrétaire général : M. LAFAY Didier, 
    Trésorier : M. LOUNIS Malik, 

  Vice-présidente : Mme GERMAIN Alexandra, 
     Vice-président : M. BAUDRY Michel, 

  Vice-président : M. TARAUFAU Cyrille 
  Vice-présidente : Mme. BARTHELEMY Isabelle 
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VIII. Désignation des représentants régionaux à l’Assemblée Générale de la 

FFCK : 
 

Représentants collège 1 :  
- M. BAUDRY Michel – 41 voix 
- M. VIVIEN Didier- 29 voix 
- M. TARAUFAU Cyrille- 28 voix 
Pas de représentant pour le collège 2 
 
Suppléants : M. CORDIER Claude (25 voix), M. COULANGES Tony (23 voix), M. 

LOUNIS Malik (22 voix). 
 
IX. Date de l’assemblée générale du Comité régional 2024 : 

 
le vendredi 14 mars 2025  à Aix en Provence, elle pourra être modifiée en fonction de la date 
de l’AG de la FFCK  
 
 
 

       
 
Le Président sortant    Le président élu   
Bruno CARLIER    Roland DAVAU  

    
     
     
     
        


